








. ARTICLE 12- .Placé , sous l'autorité d'un Chef de · Centre, le Centré de . Recherche,
. d'Expérlrneutation ' et · de Production est ·charge d'effectuer des ' . travaux ·de · recherche

, . scientlfique.: d'exp érimeritatlon, de promotion', de conservation et de valorisat ion .dans les
, domaines de formation de l'EGCIM, , Il est au service des personnes physiques ' et mora les ,
.int éress ées par Ses prestations, " . , ' ,

ARTICLE 13- Placé sous l'autorité d'un Chef de Centre, le Centre dé Documentation est chargé'
,d e , la mise en .œuvré de la politique documentaire. de ia gestion et 'des stat istiques -de la '
bibliothèque. de l'acquisition et de la' gestion des ouvraqeset documents n écessaires à la
recherche et àla formation . . . .

. ' '

ARTICLE '14- Placée ,sous 'J'autorité d'un , Chef. de Cellule ; la Cellule Informatlque ~ et des',
Systèmes d'Information est chargée ·dè :., '

la ,gestion du ' parc informatique de', l'établissement, des 'bases , d es ~ données, et:du
génie logiciel ;, ' · ' , ' , ,

la gestion des notes en collaboration avec les 'Chefs'oe Département;

. l' èlaborationet de la diffu~ion· des informations statistiques ; ' '

la' confection des atte~t~tiori~ de' réus~ite , des cartes ' d'étudiants, des . cartes de
bibliothèque', en iiaison avec les Divisions et services concernés.

SECTION r
·DE LA DIVISION'DES AFFAIRES ACADEMIQUES,

DE LA RECHERCHE ·ET DE LA COOPERATION

, . ~ A RTICLE '15.- ' (1) Placée sous l'autorité ,d' Lin Chef de .Division, la Division des' Affa ires'
Académiques, de la Recherche et de la Coopération est chargée :

de la coordination 'et' de l'ahimati~ndes activités pédagogiques ; ,

du suivi desactivit és de' recher~he et de la coopération riatlonaleet lnternatlonale ;

du suivi des activités pédagogiques et de recherche, 'des 'normes et'de'laqualité; .

du suivi de la gesti'onde carrière des enseiqnants ;:

de la coordination . sur. le plan ' pédagogique ' des activités ' scientifiques et .
,.académiques; , '

- de Ja rédaction du rapport d'activités de recherche ;'
' . '

- ', des relat ions avec les milieux socioprofessionnels,

, (2) Elle comprend : ,

, le Service du Personnel Enselqnant et des Activités Académiques ';

, le' Service de la Recherche,' de la Coopération et'des Activités Généràtiiceade'
Revenus : ' ' " , ' . ' .

' 1 '''' V I I . f •.

leService de la Qualité et des Normes. '
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ARTICLE 16.- Placé sous .j'autorité d'un Chefde Service, le Service. du ' Personnel Enseignant
et des ActivitésAcadémiqùes est c~argé : '. . ' .

des . quest ion~ administrativesli~e~ au recrutement des enseiqnants ; .

du suivi de la' carrière des enseignants ;

- . de la - mise en ' forme des programmes ' d'enseignement élaborés dans "les
Départements ; ..

dela programmation etdu suivi des enselqnements et des.examens ;. .'

.. de i'o~gânisatiori pratique desdifférent~ssessions d' évaluations. ' . . .

A RTic ·LE 17 .- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, 'Ie Service de 'Ia Recherche, de la
Coopération etèles Activités Génératrices des Revenus est chargé :' . . .

. . . . . . .

· du suivi de 'la rech~rche' institutionnelle ou contractuelle ; . .

· de la proposition et d~ ~'UiVi d'activités productrices de' ressources .;

de la préparation ' des projets dé convention 'de : coopération, de .recherche .et' de" .
formation; . . . ' . . . . . .

'du suivi des activités de coopération ;

de la rédaction' du rapport d'activitésde recherche et de .coopération del'EGCIM.

ART ICLE 18.- Placésous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Oualit é et des
. Normes est charçé de :'

l'assurance et de la qualité enmatl èred'enseionement ;. . '

la proposition et de l'application des normes d'évaluation d~s enseignants ausein de .
. l'EGCIM, ..

SECTION II ·
DE LA DIVIS'ION DE LA SCOLARITE, DES ETUDES ET DES STAG.ES ..

ARTICLE 19.- (1) Placée sous l'autorité ·d'un Chef de Division, la Division de lâ ~Scol~r.ité .des
Etudes et des Stages est 'chargée ': ' . . .. . '.

de la coordination et de l 'anim~tio~ des activités de la scolarit é ;

du suivi de Ûl discipline des étudiants ; ..

- .

. .. . .

de l'orqanlsation des inscriptions académiques ;

de la gestion du fichier dès étudiants et des archives;

de.la gestion et de la s écurisation des statistiques' ; ..
· . ' . . .

de la prospection desstaçes pédagogiques et du placement des étudiants. .
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des archives, des inscriptions et de la. scolarité ;
. . . ' . . .

dela tenue et dela sécurit é des registres d'inscription. : .

· de·la ·piOduction; la diffusion et la conservation des données statistiques concernant .
l'EGCIM ; . . .

de la f~rmali~a'tion ·et de ·Ia· distribution ..d ès .relevés de notes, des .attestations de .- •
. réussite, des diplômes et des.certitlcats:

du classement ~t de ·Ia conservation des · bordereaux et/ou procès-verbaùx ·des
résultats des examens et concours i . .

dela préparation de -tous ·Ies éléments relatifs à la diplôrnation. . ." . . . .

. ARTICLE 21.- Placé sousl'autorit é d'un Chef.de Service, le Service des.Staqes et de l'lnsertion
Professionnelle estcharq éde·: . . . - - .

fa prospection des staqes .pédaqoqiques et du placement des étudiants ;

. l'orqanisation; l'a~imation ~t · du suivi des activités de stage .: ' .

i !observ~tion etdùs~ivrde ';insertion professionnelle des.diplôm és. :

. . _. . SECTION III
DE LA DIVISION· DE LA FORMATION ·CONTiNUE ·ET A DISTANCE

(2) Elle comprend: .

le Service dela Formation Continue;

le Service de la Formation à Distance. _ . . ..:::_:.:_~...:=_:::...;-::;-~~:=::=z;:~--_..------,~----- -.~ ... - - ,--

. . , 1

·ART j C LE 23 . ~ Placé sous j'autorité d'Lin Chef de Service.Je Service de la Formation Continue
est chargé de ta formation continue dupersonneides secteurs public et privé.

. ARTic LE ·24.- Placé sous l'autorité'd'un Chef de Service, leService de .la Formation à Distance
,est chargé de larnis è en place et de l'organisation des enseignements à. distance et du t élé- .
enseignement.
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. SECTION IV .
. DELA DIVISION DES·AFFAIRESADMINISTRATIVES ET·FINANCIERËS.

ARTICLE ° 25.- ° (1) Placee sous l'autorité d'un Chef de Division ', la .Division des 'Affaires
Administratives et Financières assure le fonctionnement administratif etûnancier. ains i 'que la '
gestion des activités culturelles et sportives de'I'EGGIM: . o.

A cet ~ffet,elleest .charqée :.
. . " . . .

1
- de l'instruction des affaires administratives et flnancières;

"de l'ex écutiondes décisions. "prises par" le Directeur en matière administrative et
. .financière ; .' . . . .

de la gestion du personneladministratif et technique d'appui ;
. . . '" . .

.de la préparation, de l'exécution et du suivi du budget de l'EGCIM ;. . . . . .. . . .

du.courrieret de la comptabllité-rnatlères ;'

.de l'anirmltion cultu~efle et sportive. .

(2) Elle comprend :

. le SerVice des Affaires Financières;. .

le Service de I.a Maintenance etdu Matériel;

·· Ie Servlcede l'Administration 'Généraie et 'd~ Personnel. non enseignant ;'

leS~rvicede l'A nim ation Sportive etCulturelle. .. .

1

. 1

.·A ce titre, il assure :

.. ~ . la. collecte et l'exploitation de toutes les informations relativesà la préparation 'et à . o·

. l'exécution du budget ainsi qu'à la solde ; ' .
la tenue àjour du fichier des .enqaqernents, .les fiches de crédit et des organes de
comptabilité de l'EGGIM. . . . . . '

ARTICLE 27.- Placé 'sousi'aütorité d'~h Chef de Service, le Service dela Maintenance et du'
Matériel est chargé de : . . \

ARïiCLE 26.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le SerVice des Affaires .FinanCières '
. est chargé dè la préparation et de l'exécution du budget de·I'EGCIM.

l'acquisition et de larnalntenance du'matériel ;

tous les problèmes relatifs à l'entretien des bâtiments, des jardins; des parkinqs. ides .
terrains 'desport.des voies de communication et du garage, 'de l'lrnpression et dela
diffusion. . 0 ' . • •
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. ARTICLE .28.': Placé sous l'autorit é d'un Chef de service, le ·Service -de l'Administration
. Générale et du ·Personneln6n enseiqnant est chargé de :

l'accueil, du courrier etde ·la Î iaison·;

la ge~tior"des affaires administratives ;

l'ex écutiondes décisions prises par le Directeur en matière administrative ;

.toutes les questionsadministrative~ liées au recrutement et à la car·rière ·d u pe~~on ne l ·
non-enseignant ; . . . .

la gestion, durecyclaqe etde la discioline düpersonnelnon-enseignant. ·
. ' . . ' ' .

. .:ARTIÇLE 29.- Placé sous l'autorité d'un Chef deservice, le Service de l'Animation .Sportive et ·.
Culturelle est chargé de :

l'initiation et de l'organisation des activités sportives et culturelles ; . .
" ' . . . . .. . . .

. l'encadrement des clubs sportifs et desassociations culturelles ,;

la gestion des 'infrastruCtures et équipements sportifs: .

. CHAPITRE III
DU CONSEIL D'ETABLISSEMENT

ARTICLE 30.- LeCoriseBd'Etablissemen:t émet desavi~'et fait des. ·recorTmiand~tions'sur:
, .

la création et l'exécutiondes nouveaux proçramrnes; ' '

,l'évaluation des programm.esen matière d'adéquation,formation-emploi ;,:'

l'évaluation des activités d'enseignement du personnel 'enseignant, ;

l'orga nisation des'études ;

, le recrutement et la promotion des enseiqnants conformémentaux textes :en viqueur ; .

- ..ies' bes~ins en mat'ière de recherche et les opportunites de recherche ;

, lesrésultats des examens à transmettre au .Conseil d'Université.

. ARTICLE 31..,. (1) Le Conseil d'Etablissementest compos é ainsi qu 'il suit : .

Pré sident : ie Directeur de' l'EGCIM ;

Vi ce-Prés ident : le DIrectEH.!r-:Adjo,in(~el'~GCIM , le 'cas échéant ;'

RiIPPorte·ur : le Chef-de Division des Affalres Administratives et Financières. .
Membres :

les Chefs de Division;

les Chefs de'Département ; . .

'les enseignants de rang magistral ;
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1
1

. .
. . .

un '(01) représentant des Chargés de 'Cours élu par ses pairs pour' une période .de .
trois (03) ans renouvelable une fois ; . .

un (CJ1) représentant desAs~istarits élu par ses pairs pour une' période de trois '(03)
ans renouvelable une fois :

. .

(2) Le Président du 'Conse!l d'Etablissement peut, compte tenu des questions .
inscrites à l'ordre du jour, inviter toute personne a.prendre part aux travaux avec voix'
consultative. ' . . . ' ' . ' .

ARTICLE 32.- (1) Le Con~eil 'd ' Etab l issem~nt se" ré'ün it sur convocation ·.de son Pr ésident 'une .
fois par semestre et, en tant que de besoin , à l'initiative du Président ou à -la demande .de la
moitié de ses membres. . . " .

(2) ' Le' Conseil d'Eta'bliss'ementne peut ·valablement délibé'rer que si les de'ux
. tiers (2/3) au moins de ses membres sont- présents. Les décisions seprennent à la majorité

.simple des membres présents. En cas d'égalité de voix , celle du Président est prépondérante. .'
· . . .' .

. (3) Les fonctions de membre du Conse il d'Etablissement sont gratuites. Toutefois,
l'EGCIM peut prendre en 'charge leurs frais de participation -aux différentes sess ions '

.conformément à la·réglementation en vlqueu r,

.CHAPITRE IV
DE ·L'ASSEMBLEE GENERALE·

ARTICLE 33.- L'Assemblée Générale formule,des r eccmrnandatlons sur toutes les questions
intéressant la vie de l'EGCIM.· · ' " .

AR TiCLE 34.- (1) Présidée par leDirecteur, l'Assemblée ' Générale 'de l'EGciM comprend les
membres suivants : ' .

le Directeu r-Adjoint ; '1

les Chefs de Divisions ;

· les Chefs de D épartements ;

tous les enseignants permanents, associés et vacataires ;..

·deux (02) représentants du personnel d'appui: .

un (0 1)' représentant de l'Association des Etudiants de l'EGCIM. .

(2) Les représentants du perscnnet d'appui ne sont-pas admis aux réunion~ où .'
la condition de l'ensel çnantest à l'ordre du jour. .

. . .
(3) .Les représentants des étudiants ' participent . avec . voix consultative aux

travaux de l'Assemblee Gé·nérale. · " . . .

ARTICLE 35 .~ (1) L'Assemblée 'Générale se réunit. une fois par semestre et chaque fois que .
cela est jugé nécessaire sur convocation desonPrésident. . : . . .

(2) Le ' seërétariat · de l'Assemblée Générale est assuré par la Division .des .
Affaires Administratives et Financières.. r'-==~~~~~~~~~Z:==:;~

. 10

--~-';"--':'_-- ' .
. . -- .:"'-- --......_- -..---..



' - - ~ -.

'CHAPITRE V'
DES DEPARTEMENTS

ARTICLE 36.- (1) Le Département est une unité pédagogique reqroüpant l'ensemble . des
. enseignements ' et des activités' de recherche d'une dlsciplineou qroupe de dlsciplines

déterminées.
' . . . . . ' .

. (2) Le. Département .anirne, coordonne et .contrôle ·les activités académiques , .
élabore, exécute et effectue,le suivi des proçramm èso'enselqnement:et de recherche: ' .

(3) LeDépartement se.réunit en Conseil. .
. . ,

ARTICLE 37.- (1) Chaque Département est dirigé par un Çhef de 'Départemen t,',ense ignant 'de
rang magistral ou, à défaut, par un Chargé de Cours.de la discipline concernée. .

. ' . (2)11 peut comprendre des ' Laboratoires ou ' des Unités 'de Recherchedont
l'organisation et les.modalités de fonctionnement sont fixées par décision du Recteur. .

. ARTICLE 38:- Le Chef de Département estnotamment chargé : .

" de présider le Conseil du Département ; .

de suivre l'utilisationdes créditsd éléqués au Départemen t ;

.de coordonner la gestion des biens meubles et immeubles attribu és au.D éparternent .:
. .' . . ' . "' .

.d'animer etsuperviser les' activités 'd'enseignement et'de' recherche des enseignants '
relevantdu Département ;." " .

. . '

de suivre les' encadrements des projets e1.le,s directions des mémoires et des thèses
des étudiants inscrits dans .Iès diverses spécialités relevant du Département ;

de veiller aux évaluati~ns des ét~diants daris 'Ie~ matièresrelevant du Département ;

de proposer les recrutements, les C1van·c~ments . e't ies proinotions d~s ' enseiqnants '
permanents du Département, après avis du Conseildu Département ; . . . ' . .

de prendre. ie cas échéant; des mes~res conservatoires en cas de.défalllance- ou de . .
carence constatée d'un . enseignant, et adresser au Directeur 'un compte- rendu y.
relatif ' " .

ARTICLE 39.,.. Le Conseil de Département.émet un avis motivé sur : ,. . . . ' .

la politique~u Département en matière de formation et de recherche ;

la création des 'enseignements e't des options de formation; .

lerecrutement, 'Ies avancements etle$ promotions des ens éiqnants permanentsdu .
Département ' . ' . . ' . ' . . ' . ' . ... , . ' . . " " .. . ' . .

ARTICLE 40.- (1) Le Conseil de Departement comprend:

tous lesenseiqnants permanents du Département ";

lesAttachés d'Enseignement etde Recherche et.

deux (02) représentants des étudiants ..
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. . . '

. (2) Toutefois , ,à l'occasion de l'examen des questions individuelles ,relatives au
recrutement,' à l'affectation et à la carrière des enseignants, le ' C on~e i l de Département ne
comprendque les enseignants ayant un grade au moins égal àcelui du cas examiné. "

. '

ARTICLE 41 .':' (1) Le.Conseil de Département se r éunit.au moins 'une (01). fofs par semestre sur
. convocation du Chef de Département. " , .

. , " ' - "" : .. . .... . ., ..- .

, ',(2)' 11 peut 'aussi être convoqué'à la demande de la moitié de ses membres sur un.
ordre du jourprécis et notifié B!J moins quinze (15) jours à l'avance à tous les membres: '

(3) Leprocès-v èrbal dechaque réunion 'du Conseil de Département est transmis,
dans les quinze (15)j6urs suivant la réunion au Directeurde l'EGGIM. · , ,

ARTICLE 42.- L'EGCIM comprend des Départements créés par arrêté du :Ministre charçéde
J'enseignement supérieur, sur proposition du Recteur, et-après avis des instances délibérantes
compétentes de l'Université de Ngaoundéré. ' , ' , .

ARTICLE 43.- (1) Le Laboratoire et/ou l'Unité de Recherche est dirigé par un Chef ,de
Laboratoire ou unChef d'Unité de Recherche, selon le cas , choisi parmi des enseignants de la

' spécialité. ' '

, (2) Le Chef de Laboratolre ou un Chef d'~UriitédeRecherche:

. . ' . . . . . ' .

, applique l'orientation de la recherche définie par le Chef de Département;

repr ésente le Laboratoire 'ou l'Unité de Recherche ;. . . . .. . . . .

'établit le rapportd'activités du 'Laboratoire ou de 'l'Unité de Recherche qu'il transmet · ,
au Chef de' D épartement,

. TITRE III ,
DU'COR'PS ENSEIGNANT,

ARTICLE 44.- (1) Le personnel enseignant de l'EGCIM comprend : '

les Professeurs ;
, ,

les Maîtres de Conférences ;

les Chargés de Cours ;

1 f,. ' t ' t ' ,res . .SSIS an s.

, , (2) 'L'EGCIM peut faire appel à des enseignants' associés, vacataires bu '
, délégués et, éventuellement, à des Attachés d'Enseignement et de Recherche,

ARTICL~ 45.~ Les enseignants de l'EGCIMsont régis par le .Statutspécial des personnels de '
l'enseignement sup érieur. ses textes d"application, ' et par la réglementation applicable aux'
personnels des administrations publiques selon ,les cas. ' ,
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. . . . . TITRE IV . .. . . .
DU REGIME ET DE L'ORGANISATION DES ETUDES .

. .ARTICLE 46. ~ Les études à l'EGCIM sont assurées dans le cadre des cycles de formation ·
initiale et continue. des stages . de recyclage et de perfectionnement, ainsi . que 'des
enseignements à distance.

. . CHAPITRE 1 .
DES CYCLES DE·FORMATION

ARTiCLE 47~-L'EGCIM .comprend .trois (03) cycles de forrnation:

le cycle d~ formation des In~énièurs des Travaux ; . .

le cycle de formation des Ingénieurs de Conception;
" . .. '

le cycle de formation en Master etDoctorat.

ARTICLE 48.-(1) L'EGCIM prépare aux diplômes cl-apr ès .:

. .

. .

le diplôme d'Ingénieurdes Travaux ;•

· le·diplôme·d'Ingénieur de Conception ;

· le 'dip lôme de MasterRecherche en Sciences de l'Ingénieur; .

le diplôme de Doctorat/Ph.D. en Sciences de l'Ingénieur.

· (2) Les · stages · et formations orqanlsées dans le cadre · de la
. section « Formeiion Continue» donnent lieu à la délivrance d'attestations ou de certificats de . ..
formation.

ARTICL E 49.- (1) Les études dans le .premier cycle sont sanctionnées par le diplôme .
d' Ingénieur des Travaux.

(2) Les études da~s ·!e . second cycle sont sanctionnées par le diplôrne.
d'Ingénieur Conception et de Master Recherche.en Sciences de I'lnqénieur. .

. .

(3) Les étudiants ayant obtenu le ·d!p!ôm~ d'lnqénieur de Conception et un
Master Recherche peuvent être admis au cycle de 'Doctorat/Ph.0 en SCiences de l'Ingénieur, . .
suivant les conditions fixées par l'Ecole doctorale concernée. . . .

(4) . L'organisation, les programmes et : le ' système d'évaluation des
enseignements dispensés dans le cycle de formation des Ingénieurs sont fix és. par arrêté du
.Ministre chargé de l'enseignement supérieur. . . . . . . .

, .. CHAPITRE Il
DE L'ADMISSION DES ETUDIANTS

. .

ARTI CLE 50 , ~ (1) L'admission à j'EGCIM se fait par voie de concours .

, .
-------~I'a. ... .



'ARTICLE 51.- Par dérogation aux dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus, les recrutements des
candidats pour la formation continue et les stages de perfectionnement sont organisés par le
Directeur de l'EGCIM et se font sur étude de dossier.

TITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ARTICLE 52.- (1) Le Directeur de l'EGCIM a rang et prérogatives de Directeur de
l'Administration Centrale.

(2) Le Directeur-Adjoint et les Chefs de Division ont rang et prérogatives de
Directeur-Adjoint de l'Administration Centrale.

(3) Les Chefs de Département et le Chef du Centre de Recherche,
d'Expérimentation et de Production ont rang et prérogatives de Sous-Directeur de
l'Administration Centrale.

(4) Les Chefs de Service, le Chef du Centre de Documentation, le Chef de la
Cellule Informatique et des Systèmes d'Information ont rang et prérogatives de Chef de Service
de l'Administration Centrale.

ARTICLE 53.- Des bureaux peuvent être créés dans les services de l'EGCIM par arrêté du
Ministre chargé de l'enseignement supérieur, le cas échéant, sur proposition du Recteur, après
avis du Conseil de Direction.

ARTICLE 54.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis
inséré au Journal Officiel en français et en anglais. /-
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